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 n°142 679 du 2 avril 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 avril 2013, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 27 février 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. NAJMI loco Me R. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 11 janvier 2005 et s’est déclaré réfugié le jour même. La 

procédure d’asile s’est clôturée par une décision confirmative de refus de séjour du Commissariat 

général aux réfugiés et apatrides du 28 janvier 2005. Le 24 août 2005, un recours en suspension et un 

recours en annulation ont été introduits par le requérant devant le Conseil d’Etat. Ces recours ont été 

rejetés par un arrêt n°178.570 du 15 janvier 2008. 

 

1.2. Le 22 novembre 2005, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, auprès du bourgmestre de la commune de 

Trooz. Le 30 août 2007, cette demande a été déclarée irrecevable. Le recours introduit à l’encontre de 

cette décision auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt n° 13.066 du 25 juin 2008. 
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1.3. Le 14 et 17 août 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 29 

juillet 2009.  

 

1.4. Le 26 août 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été rejetée le 22 mai 2012. Le 

Conseil de céans a annulé cette décision par un arrêt n°142 678. 

 

1.5. Le 16 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le 8 juin 2012, la partie défenderesse a invité le 

bourgmestre de la commune de Saint-Josse-ten-Noode à délivrer au requérant une décision de rejet de 

sa demande d’autorisation de séjour provisoire. Le Conseil de céans a annulé cette décision par un 

arrêt n° 142 680. 

 

1.6. Le 9 août 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.7. Le 27 février 2013, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Saint-Josse-

ten-Noode à délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour 

provisoire. 

 

Cette décision a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 27 février 2013. Il s’agit 

des actes attaqués, lesquels sont  motivés comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est de 

constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09.12.2009, n°198.769 & C.E., 

05.10.2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application. 

Quant au fait qu'une précédente demande d'autorisation de séjour basée sur l'article 9bis ait été jugé 

recevable, il ne s'agit pas d'un élément considéré comme une circonstance exceptionnelle susceptible 

d'empêcher ou de rendre difficile un retour temporaire au pays d'origine. 

 

Le requérant invoque comme circonstance exceptionnelle la durée de son séjour et son intégration 

illustrée par des témoignages, sa participation à la vie politique et associative belge. Or, la longueur du 

séjour et une bonne intégration en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l'article 9 bis, car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation de 

séjour requise (Conseil d'Etat 27.12.2002 n° 114.155). Il ne s'agit donc pas d'une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

L'intéressé déclare ensuite avoir construit sa vie sociale et familale en Belgique ainsi q'un ancrage 

locale durable. Il invoque par la suite le droit à la vie privée et familiale consacrée par l'article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme. 

Pourtant, une séparation temporaire du requérant d'avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une 

ingérence disproportionnée dans le droit à la vie privée. Un retour temporaire vers le pays d'origine en 

vue de lever les autorisations pour permettre un séjour en Belgique, n'implique pas une rupture des 

liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en 

vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'est pas disproportionnée par rapport à l'ingérence 

qu'elle constitue dans sa vie privée et familiale (C.E., 27.08.2003, n°122320). Il ne s'agit donc pas d'une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour un pays d'origine. 

 

Le requérant déclare par ailleurs que le priver de séjour serait contraire à la dignité humaine et 

constituerait une violation des articles 2 et 3 de la CEDH. 

Pourtant, le simple fait d'inviter le requérant à lever les autorisations nécessaire au pays d'origine ne 

constitue pas un traitement inhumain et dégradant au sens de la convention de sauvegarde des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales (Conseil d'Etat arrêt n°111444 du 11/10/2002). Au surplus, 

l'intéressé ne soutient ses déclarations par aucun élément pertinent alors qu'il lui incombe d'étayer son 

argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866). Dès lors, l'intéressé n'apporte pas la preuve d'une crainte 

personnelle et actuelle. De cette manière, il ne nous est raisonnablement pas possible de juger quels 
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seraient les persécutions redoutées ni les motifs pour lesquels il risquerait la torture, des peines ou 

traitements inhumains, dégradants ou inégaux ou encore une atteinte à sa dignité ou à son intégrité 

comme l'entendent les articles 2 et 3 de la CEDH. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

En outre, l'intéressé invoque comme circonstance exceptionnelle l'absence, dans son chef, d'attache au 

pays d'origine. Il déclare qu'en cas de retour en Côte d'Ivoire, il se retrouverait « seul et dépourvu de 

tout soutien. » Notons, tout d'abord, que l'intéressé ne soutient ses déclarations par aucun élément 

pertinent alors qu'il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866). En outre, le 

requérant est majeur et peut raisonnablement se prendre en charge temporairement.il ne s'agit donc 

pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Concernant sa situation au pays d'origine, le requérant déclare être sans nouvelle de son père et 

craindre que ce dernier ait été assassiné par les militaires de Laurent Gbagbo. 

Néanmoins, il ne nous permet pas de juger d'une crainte actuelle et récente dans la mesure où il 

n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour démontrer une crainte 

personnelle par rapport à cette situation. De plus, l'intéressé n'apporte aucun élément probant ni un tant 

soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (Conseil d'Etat, 13.07.2001 n° 97.866). Il ne s'agit donc pas d'une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine 

 

L'intéressé joint également des articles des sites internet www.abidjan.net (25.11.2011) et du journal Le 

Monde daté du 28.11.2011 sur la situation "fragile" en Côte d'Ivoire. 

Néanmoins, malgré ces éléments, nous ne pouvons retenir cet argument comme circonstance 

exceptionnelle rendant difficile ou impossible le retour temporaire au pays afin d'y lever les autorisations 

nécessaires. 

En effet, invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car la seule 

évocation d'un climat général n'implique pas un risque individuel l'empêchant d'effectuer un retour 

temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour un pays d'origine. 

Le requérant invoque les articles 10 et 11 de la Constitution, relatifs à l'égalité devant la Loi. Soulignons 

que ce qu'il lui est demandé est justement de se conformer à la législation en la matière, en levant, 

comme tout un chacun, les autorisations requises à son séjour, depuis son pays d'origine. Cet élément 

ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine. 

 

Quant aux arguments relatifs à l'état de santé de l'intéressé et invoqué dans la présente demande (en 

particulier: stress postraumatique), il convient de rappeler la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 

15 décembre 1980 qui établit une distinction entre les deux procédures différentes: D'une part, l'article 

9bis qui prévoit qu'une personne résidant en Belgique peut introduire une demande de régularisation, 

pour des raisons humanitaires, auprès du bourgmestre de son lieu de résidence, s'il existe des 

circonstances exceptionnelles ; D'autre part, l'article 9ter en tant que procédure unique, pour les 

personnes résidant en Belgique et souffrant d'une affection médicale. Les éléments médicaux invoqués 

dans la présente demande ne seront dès lors pas pris en compte dans le contexte de l'article 9bis et il 

n'y sera donc pas donné suite dans la présente procédure. 

A cet égard, notons que : « Le Conseil rejoint le motif de la décision attaquée, qui expose qu'une 

procédure de régularisation spécifique existe pour les étrangers ayant un problème d'ordre médical. La 

partie défenderesse n'a donc pas décidé sur base de motifs manifestement déraisonnables que la partie 

demanderesse devait utiliser la procédure adéquate pour cela, à savoir une demande d'autorisation de 

séjour basée sur l'article 9ter de la loi sur les étrangers » (C.C.E, n°104.650, 09.11.2012). 

En outre, « contrairement à ce que les demandeurs prétendent dans leur argument, la possession d'une 

attestation d'immatriculation après l'introduction d'une demande en application de l'article 9ter de la loi 

ne constitue en aucune manière automatiquement une circonstance exceptionnelle. La loi du 15 

septembre 2006, modifiant en cela la loi du 15 décembre 1980, fait par ailleurs une séparation claire 

entre deux procédures différentes : d'un côté, la procédure sur base de l'article 9bis de la loi sur les 

étrangers (qui prévoit que les personnes séjournant en Belgique, qui considèrent avoir des 

circonstances exceptionnelle pour des raisons humanitaires, peuvent demander une autorisation de 

séjour auprès du bourgmestre de la localité où ils résident), et de l'autre côté, une procédure basée sur 

l'article 9ter de la même loi, comme unique procédure pour les personnes souffrant d'une pathologie 

médicale et résidant en Belgique. Les éléments médicaux invoqués dans leur demande concernée sont 

donc hors contexte de l'article 9bis de la loi sur les étrangers » (C.C.E, n° 86.073, 22.08.2012). 
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Enfin, quant au fait que l'intéressé soit désireux de travailler et produise une promesse d'embauche de 

SOLYS SC, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d'un 

permis de travail et la conclusion d'un contrat de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le 

pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. En effet, « (...) le 

Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner dans le 

pays d'origine. Il en est de même pour l'intégration par le travail invoquée par la partie requérante. Le 

Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise, d'autant plus que la partie requérante ne 

démontre pas qu'elle est autorisée à travailler en Belgique par le biais d'une carte professionnelle ou 

d'un permis de travail, à durée illimité » (C.C.E, 31.01.2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, 

n°20.681). 

 

Dès lors, la requête est déclarée irrecevable.» 

 

Le second acte attaqué est motivé comme suit : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

02°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

L'intéressé n'a pas été reconnu comme réfugié par décision de refus de séjour de la part du 

Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides en date du 01.08.2005. ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend, notamment, un quatrième moyen de «la violation de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; du 

défaut de motivation et partant, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs et de la violation de l'article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.». 

 

2.2. Il fait valoir, après avoir rappelé un arrêt du Conseil n°42 699 du 29 avril 2010, que « dans le cas 

d'espèce, la [partie] requérante invoquait les éléments médicaux au titre de circonstances 

exceptionnelles », que « la partie défenderesse ne pouvait se contenter de renvoyer à la procédure de 

l’article 9 ter ». Dès lors, « la partie adverse n'a pas motivé valablement sa décision et a, par 

conséquent, violé les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs et l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une 

condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 
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décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil estime que les éléments médicaux invoqués par le requérant en termes 

de demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 se 

devaient de recevoir formellement une réponse autre qu’un simple renvoi à la procédure de l’article 9ter 

de la même loi. En effet, ces éléments peuvent le cas échéant constituer des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi. La situation médicale du requérant ne s’inscrit pas 

nécessairement dans le cadre de l’article 9ter de la loi.  

 

3.3. La circonstance invoquée par la partie défenderesse en termes de note d’observations selon 

laquelle le grief du requérant ne tiendrait pas compte de l’ensemble du motif et notamment du fait que : 

« La loi du 15 septembre 2006, modifiant en cela la loi du 15 décembre 1980, fait par ailleurs une 

séparation claire entre deux procédures différentes : d'un côté, la procédure sur base de l'article 9bis de 

la loi sur les étrangers (qui prévoit que les personnes séjournant en Belgique, qui considèrent avoir des 

circonstances exceptionnelle pour des raisons humanitaires, peuvent demander une autorisation de 

séjour auprès du bourgmestre de la localité où ils résident), et de l'autre côté, une procédure basée sur 

l'article 9ter de la même loi, comme unique procédure pour les personnes souffrant d'une pathologie 

médicale et résidant en Belgique. Les éléments médicaux invoqués dans leur demande concernée sont 

donc hors contexte de l'article 9bis de la loi sur les étrangers » (C.C.E, n° 86.073, 22.08.2012) » 

n’énerve en rien ce constat.  

En effet, l’existence de deux types de procédures prévues par les articles 9bis et 9ter de loi du 15 

décembre 1980 ne permet pas d’exclure, de manière absolue, que des éléments d’ordre médical 

puissent être constitutif de circonstances exceptionnelles. Il en est d’autant plus ainsi lorsque l’étranger 

se prévalant de la procédure dérogatoire que constitue l’article 9bis explique en quoi il y aurait lieu 

d’apprécier sa situation médicale sous l’angle de l’article 9bis.  

 

Par ailleurs, la pathologie du requérant n’a tout simplement pas été appréciée sous l’angle d’une 

circonstance exceptionnelle justifiant que la demande de séjour soit introduite depuis la Belgique, la 

partie défenderesse se limitant à renvoyer le requérant à la procédure prévue à l’article 9ter de loi du 15 

décembre 1980. Il convient de rappeler à nouveau qu’une situation médicale peut ne pas 

nécessairement s’inscrire dans le cadre de l’article 9ter de loi mais peut, le cas échéant, constituer une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi, en ce sens qu’elle rend impossible ou 

particulièrement difficile un retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine ou dans son pays de 

résidence. Or, en l’occurrence, le requérant a expliqué dans sa demande d’autorisation de séjour 

pourquoi il lui était impossible de retourner dans son pays d’origine et a fait valoir le stress post-

traumatique dont il souffre. Le Conseil estime que, sous l’angle de la motivation formelle, la partie 

défenderesse devait se prononcer quant à la question de savoir si cet élément médical constitue ou non 

une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis, ce qu’elle n’a manifestement pas fait en 

l’espèce. 

 

4. Le quatrième moyen étant fondé, il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les 

supposer, fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant constituant l’accessoire de la décision 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour susmentionnée qui lui a été notifiée à la même 

date (voir supra, point 1.7. du présent arrêt), il s’impose de l’annuler également. 

 

6.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

6.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire qui en 

est le corollaire, prise le 27 février 2013, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux avril deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 


